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RÉPUBLIQUEFRANCAISE- DÉPARTEMENTDU DQUBS

Extrait du Registre des délibérations du Conseil de Communauté
Séance du vendredi 28 juin 2013

Conseillers communautaires en exercice: 140

le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs - 46 avenue Villarceau -
25000 Besançon, sous la présidence de M. jean-louis FOUSSERET

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 2.9, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, I.IA, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.1.9, 1.2.1, 7.1, 8.1, 8.2, 9.1, 2.1, 2.2, 2.3, 2A,
2.5,2.6,2.7,2.8,3.1,3.2,3.3, 3A, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9, 3.10, 3.11, 3.12, 3.13, 3.15, 3.14, 4.1, 4.2,4.3, 4A, 5.1, 5.2,10.1,10.2.

la séance est ouverte à 17h20, interrompue à 1.7h22 (le quorum n'étant plus atteint), reprise à 17h30 (le quorum étant de nouveau
constaté) et levée à 20h IO.
Etaient présents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Arguel: M. André AVIS Audeux: Mme Françoise GAlLiOU Auxon-Dessous:
M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI (à partir du 1.1.2) Avanne-Aveney :
M. Jean-Pierre TAllLARD (jusqu'au 2.8) Besançon: M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE, M. Nicolas BODIN, M. Patrick BONTEMPS
(jusqu'au 2.8), Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT,
Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, Mme Béatrice FAlCINElLA, M. Jean-Noël FLEURY, M. jean-louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN (à
partir du 2.9), Mme Fanny GERDll-DJAOUAT (à partir du 1.1.2 et jusqu'au 1.1.3), M. Abdel GHEZALI, M. Jean-Marie GIRERD,
M.. Philippe GONON, M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUillEMET, M. lazhar HAKKAR (à partir du 1.1.2),
Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 0.1), Mme Solange JOLY, M. Jean-Sébastien lEUBA (jusqu'au 1.1.1), M. Christophe LIME,
M. Michel LOYAT (à partir du 1.1.3), M. Jacques MARIOT, Mme Annie MENETRIER, Mme Carine MICHEL, M. Frank MONNEUR,
Mme Françoise PRESSE, Mme Béatrice RONZI (à partir du 1.1.2), Mme Monique ROPERS, M. Jean ROSSELOT (à partir du 1.1.2 et jusqu'au
4.2), M. Jean-Claude ROY, Mme Joëlle SCHIRRER (à partir du 9.1), Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER (à partir du 2.1),
Mme Sylvie WANLIN Boussières : M. Roland DEMESMAY Braillans : M. Alain BlESSEMAlllE (à partir du 2.9) Busy :
M. Philippe SIMONIN (à partir du 1.1.3) Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT Chalèze : M. Christophe CURTY (représenté par
M. Roger GREMION) Champagney : M. Claude VOl DEY Champvans-les-Moulins : M. Jean-Marie ROTH Chaucenne :
M. Bernard VOUGNON Châtillon-le-Duc: Mme Catherine BOTTERON (représentée par Mme Annie POIGNAND) Chemaudin:
M. Bruno COSTANTINI (à partir du 1.1.2) Dannemarie-sur-Crête : M. Gérard GAlLiOT (jusqu'au 1.1.1) Deluz :
Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAlllARD) Ecole-Valentin: M. André BAVEREl, M. Yves GUYEN (à partir du
1.1.5) Fontain: M. Jean-Paul DlllSCHNEIDER Franois: M. Claude PREIONI Grandfontaine: M. François lOPEZ La Chevillotte:
M. Jean PIQUARD La Vèze: M. Jacques CURTY Mamirolle: M. Daniel HUOT (jusqu'au 1.1.3), M. Robert POURCElOT (représenté
par M. Dominique MAillOT) Marchaux:M. BernardBECOUlETMazeroll.es-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines :
M. Marcel FELT (jusqu'au 9.1) Montfaucon: M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du
1.1.2), M. Gérard VAllET Nancray : M. Jean-Pierre MARTIN Novillars : M. Bernard BOURDAIS (jusqu'au 3.5) Pelousey
Mme Catherine BARTHElET, Marie-Christine THEVENOT Pirey : M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes :
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE (représentée par M. Jean-François HUMBERT) Rancenay :
M. Michel lETHIER Roche-lez-Beaupré: M. Stéphane COURBET (à partir du 1.1.2) Saône: M. Alain VIENNET (à partir du 0.2)
Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOlllEY Tallenay : M. Jean-Yves PRALON (à partir du 1.1.2) Thise :
M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH (à partir du 9.1) Torpes: M. Dominique GRUBER (jusqu'au 3.5) Vaire-le-Petit:
Mme Michèle DE WilDE Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.2)

Etaient absents: Auxon-Dessus : Mme Geneviève VERRO Avanne-Aveney : M. laurent DElMOTTE Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Frédéric AllEMANN, M. Pascal BONNET, M. Yves-Michel DAHOUI, M. [ean-jacques DEMONET,
Mme Françoise FEllMANN, M. Didier GENDRAUD, M. Jean-François GIRARD, Mme Martine JEANNIN, Mme Sylvie JEANNIN,
Mme Nohzat MOUNTASSIR, M. Michel OMOURI, Mme Jacqueline PANIER, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT,
Mme Marie-Noëlle SCHOEllER, Mme Nicole WEINMAN, Mme Zahira YASSIR-COUVAl Beure : M. Philippe CHANEY,
M. Auguste KOEllER Boussières : M. Bertrand ASTRIC Chalezeule : M. Raymond REYlE Champoux : M. Thierry CHA TOT
Chaudefontaine : M. Jacky lOUISON Chemaudin : M. Gilbert GAVIGNET Châtillon-le-Duc : M. Philippe GUilLAUME
Dannemarie-sur-Crête : M. Jean-Claude FORESTIER Franois : Mme Françoise GillET Gennes : Mme Maryse MillET
Grandfontaine : M. Laurent SANSEIGNE Larnod : Mme Gisèle ARDIET Le Gratteris : M. Cédric LlNDECKER Marchaux :
Mme Brigitte VIONNET Miserey-Salines M. Denis JOLY Montferrand-le-Château M. Marcel COTTINY,
Mme Séverine MONllOR Nancray: M. Daniel ROlET Noironte: M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BElUCHE Osselle:
M. Jacques MENIGOZ Pirey :' M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Michel FAIVRE Roche-lez-Beaupré :
M. Jean-Pierre ISSARTEl Routelle: M. Claude SIMONIN Saône: Mme Maryse BillOT Thoraise: M. Jean-Michel MAY Vaire-Arcier:
M. Patrick RACINE Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER

Secrétaire de séance: M. François lOPEZ

Procurations de vote:
Mandants: F. GALLlOU, G. VERRO (à partir du 1.1.2), L DELMOTTE Ousqu'au 2.8), P. BONNET, P BONTEMPS (à partir du 3.1),
YM. DAHOUI, JJ. DEMONET, F. FELLMANN, D. GENDRAUD, V. HINCELIN (à partir du 0.2), JS. LEUBA (à partir du 1.1.2), M. LOYAT Ousqu'au
1.1.2), N. MOUNTASSIR, M. OMOURI (à partir du 1.1.3), j. PANIER (à partir du 1.1.2 et jusqu'au 1.1.3), D. POISSENOT,
j. SCHIRRER (à partir du 1.1.2 et jusqu'au 8.2), MN. SCHOELLER, e. TlSSIER Ousqu'au 9.1), N.· WEINMAN, Z YASSIR-COUVAL,
P. SIMONIN Ousqu'au 1.1.2), R. REYLE, Y. GUYEN Ousqu'au I.IA), F. GILLET, M. MILLET, D. HUOT (à partir du I.IA), B. VIONNET,
D. JOLY Ousqu'au 9.1), M. COTT/NY, ,S. MONLLOR (à partir du 1.1.2), D. ROLET, B. MADOUX, P. BELUCHE Ousqu'au 3.5),
j. MEN/GOZ, JM. FAIVRE,JP. ISSARTEL(à partir du 1.1.2),j. TARBOURIECHOusqu'au8.2)
Mandataires: M. DEWILDE BESANCON, S. RUTKOWSKI (à partir du 1.1.2), JP. TAILLARD Ousqu'au 2.8), JM. GIRERD,
T. BENETEAU DE LAPRAIRIE (à partir du 3.1), JP. GOV/GNAUX, Je. ROY, j. MARIOT, S. WANLIN, N. GUILLEMET (à partir du 0.2),
e. MICHEL (à partir du 1.1.2), F. MONNEUR Ousqu'au 1.1.2), e. DEVESA,e. VOIDEY (à partir du 1.1.3), F. GERDIL-DjAOUAT(à partir du 1.1.2 et
jusqu'au 1.1.3), N. BODIN, il. RONZI (partir du 1.1.2 et jusqu'au 8.2), A. GHEZALI, e. THIEBAUT Ousqu'au 9.1),
B. FALCINELLA,B. CYPRIANI,e. VOIDEY(jusqu'au 1.1.2), e. MAGNIN-FEYSOT,A. BAVERELOusqu'au I. IA), e. PREIONI,P CONTOZ, F. LOPEZ (à
partir du I./A), B. BECOULET, M. FELT Ousqu'au 9.1), G. BAULlEU, jM. CAYUELA (à partir du 1./.2), jP MARTIN,
e. BARTHELET,B. BOURDAISOusqu'au3.5), M. CRABBÉ-DIAWARA,jM. BOUSSET,S. COURBET(à partir du 1.1.2), B. MOYSEOusqu'au8.2)
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Clôture d'AP/CP

Rapporteur: Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, Vice-Présidente
Commission: Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC

Résumé:
Dans le cadre de la délibération du 20 février 2004 sur la mise en gestion des investissements
pluriannuels en autorisations de programme et crédits de paiement, il est proposé de clôturer les
autorisations de programme relatives aux opérations «Capitalisation de la SEM d'Immobilier
d'Entreprises (SEM IE) du Grand Besançon», «Aires d'accueil des gens du voyage - Terrains
familiaux» et « Financement des casernes ».

I. Clôture de I'AP «Capitalisation de la SEM d'Immobilier d'Entreprises (SEM IE) du
Grand Besancon»

Dans le cadre de l'ajustement du Plan Pluriannuel d'Investissement et de Fonctionnement, il est
proposé de clôturer l'autorisation de programme et crédits de paiement n° 7.3.

Intitulé: Opération n07.3 «Capitalisation de la SEM d'Immobilier d'entreprises du
Grand Besançon»
Commission concernée: Economie, Emploi et Insertion - Commission n03
Service pilote: Développement Economique

Al Rappel du programme initial et ses révisions

H istoriq ue financières de l'A P

APi nitial e Cloture del'AP

(16 février (29 ju in 20 13)

Mon ta nt des dépen ses 2 255 570,2 ° 2 255570,20

Mon ta nt des recettes 0,0 ° 0,0 °
Besoin de financem ent 2 255 570,2 ° 2 255 570,2 °

Le plan de développement à 5 ans de la nouvelle SAIEMB Immobilier d'Entreprises portait, d'ici à
20 I I, sur la réalisation d'un programme immobilier de près de 30 000 m2 de locaux à produire,
en solution locative, pour satisfaire les besoins d'entreprises et d'administrations. Cet objectif
de 30 000 m2 a été atteint début 2012 incluant la dernière réalisation en cours 10 rue du Midol.
Pour ce faire, une augmentation du capital de la SAIEMB Immobilier d'Entreprises, sur la période
2006-20 II, de 6 747 019,50 € a été nécessaire, via l'émission de 610 590 actions au prix de 11,05 €
(8,50 € de valeur nominale et 2,55 € de prime d'émission).

BI Bilan et clôture de I'AP

A l'issue de cette augmentation de capital, le Grand Besançon détient 339 564 actions, soit 33,75 %
du capital. Celui-ci a acquis sur la période, 204 124 actions nouvelles pour un montant
de 2 255 570,20 €. -,
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CLOTURE DE L'AP (CA 2012)

Hors Ap·CP
Montant Ap·

Chapitre Objet
prévision

CP à partir Réalisé 2007 Réalisé 2008 Réalisé 2009 Réalisé 20 10 Réalisé 20 II Réalisé 20 12
réalisé avant

de 2007
2007

DEPENSES

26 Ititres de participation I 14966121 2 255570,201 954 279,70 522000,001 258774,301 ' 0,001 260258,10 260258,10

ITOTAL I I 496612 2255570,20 954279,70 522 000,001 258774,301 0,00 260 258, re 260 258, 1_Il
RECETTES

13 subventions: 0 0 0 0 0 0 0

16ou 023 emprunt ou I 496612 2 255570 954280 522000 258774 0 260258 260258
autofinancement

Tauxde couverture par
100% 100% 100% 100% 100% 0 100% 100%

financement CAGB

II. Clôture de I'AP « Aires d'accueil des gens du voyage»

Dans le cadre de l'ajustement du Plan Pluriannuel d'Investissement et de Fonctionnement, il est
proposé de clôturer l'autorisation de programme et crédits de paiement n004.2.

Intitulé: «Aires d'accueil des gens du voyage»
Commission concernée: Habitat et Politique de la Ville - Commission n007
Service pilote: Habitat et Politique de la Ville

Al Rappel'du programme initial et ses révisions

I Historique financières de I'AP

AP initiale
Cloture de I'AP

(12 mars 2004)

Montant des dépenses de I'AP 2673 000 I 942 183

Montant des recettes de I'AP I 423 000 971005

Besoin de financement de I'AP I 250000 971 178

Cette autorisation de programme avait pour objet la creation d'équipements d'accueil et de
stationnement à destination des gens du voyage afin de répondre aux engagements pris par le
Grand Besançon dans le cadre du schéma départemental d'accueil des gens du voyage couvrant la
période 2004-20 12~

BI Bilan et clôture de I'AP : 2004-2012

Des dépenses ont été réalisées à hauteur de I 942 183,24 €, elles ont été financées par des
subventions de l'Etat (765452 €) et du Département du Doubs (205 553 €) pour un montant global
de subventions de 971 005 €.
Ainsi, côté recettes de subventions, auront été perçus 566 336 € pour l'aménagement de l'aire
d'accueil de La Malcombe, 67 351 € pour l'aire d'accueil à Thise, I 16 246 € pour l'aire d'accueil à
Mamirolle, 137437 € pour l'aire d'accueil à Pirey et 75 385 € pour l'aire d'accueil à Saône.

A la suite de la rénovation complète de l'aire de la Malcombe à Besançon (2006) et de la création des
équipements de Mamirolle (2008), Pirey (2009) et Saône (20 I0) ainsi que du terrain de grands
passages de Thise (2006), le Grand Besançon a rempli la plupart des obligations inscrites au schéma
2004-2012. II est donc proposé de clôturer cette autorisation de programme qui correspond au
précédent schéma départemental.

Pour rappel, lors du BP 2013, une nouvelle AP intitulée « Sc~éma départemental gens du voyage
2013-2019» a été créée afin de rendre lisible les nouvelles obligations imposées aU Grand Besançon par les
services de l'Etat et du Conseil général, pilotes du schéma,
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CLOTURE DE L'AP (CA 2012)

MontantAP.
RéaliséRéalisé

Réalisé 20 IIChapitre Objet CP à partir de Réalisé 2004 Réalisé 2006 Réalisé 2007 Réalisé 2008 Réalisé 2009
2005 2010

2004
DEPENSES

20 etudes 41 195.62 1435.2 I 778.45 31 544.50 4 888.65 732.55 816.2 0.00

204 Subvention d'équipement 3424.13 0.00 3424.13

21 acquisitions foncières 218579.53 9628.1 12404.03 45311.8 76776.9· 74 458.5 0.00

21 VRD Ct aménagements I 048433.02 969 185.3 I 79247.71 0.00

23 maîtrise dœuvre et travaux 614685.19 32627.60 47346.64 271481J5 241 220J 14 887.35 7121.89

23
lra"isannexes: annonces légales,

15865.75 15865.75
reprographie, divers

TOTAL I 942 183.24 I 435.20 21 272.30 I 049185.5 13 I 483.0D 317 525.77 318813.62 89 345.89 7 121.89

RECETTES

13 [subvenuon ,AT5R, CITE, 971004.95 0.00 0.00 0.00 633 687.00 16 172.0 '278283.0 5740.19 37 122.76

16 ou 023 [ernpronc ou autofinancement 971 178.29 1435.2 27272.30 I 049 185.57 -502204.00 30 I 353.7 40530.6 83 605.70 -30000.87

Taux de couverture par financement
50% 100% 100% 100%

Rembolr$Cmentdc
95% 13% 94%

Fierrbou~ementd

CAGB capital upital

III. Clôture de I'AP {(Financement des casernes»

Dans le cadre de l'ajustement du Plan Pluriannuel d'Investissement et de Fonctionnement, il est
proposé de clôturer l'autorisation de programme et crédits de paiement n°8.1.

Intitulé: Opération n08.1 - « Financement des casernes»
Commission concernée: « Relations avec les partenaires, les autres collectivités, les secteurs,
Aide aux Communes» - Commission n08
Service pilote: Pôle Moyens Techniques.

Al Rappel du programme initial et de ses révisions

Historique financières de I'AP
AP initiale CIoture de l'AP

I (25 janvier 2008) (29 juin 2013)

Montant des dépenses de I'AP 5098 500,00 6 560049,53

Montant des recettes de I'AP 0,00 0,00

Besoin de financement de I'AP:
couvert par le fléchage FDPTP

5098 500,00 6 560049,53

Lors de la délibération du 22 juin 2007, portant sur le plan de financement des nouvelles casernes de
pompiers de Besançon Ouest (Brûlard) et Besançon Est (Chalezeule), l'autorisation de programme
retraçait les dépenses d'acquisition foncière et la subvention d'investissement à verser au SDIS pour
le financement des travaux soit 5 098 500 €.

Lors du BP 2009, I'AP a été augmentée pour atteindre 6683 091 € afin de prendre également en
compte le financement du centre de première intervention renforcée (CPIR) de Saône,
conformément aux termes de la convention approuvée le 22 février 2008.

BI Bilan et clôture de I'AP

Lors de la dernière révision d'AP, au BP 2012, le montant total de l'AP s' élevait à 6 683 091 €.
A fin 2012, les dépenses ont été réalisées à hauteur de 6 560 049,53 €.
En application de la convention signée le 7 mai 2008, modifiée par avenant du I I mai 2012, le
Grand Besançon a participé au plan de financement de la construction de trois centres de secours
sur le territoire du Grand Besançon:

Centre d'intervention et de secours de Chalezeule,
Centre d'intervention et de secours de Besançon Ouest (rue Brûlard),
Centre de Première Intervention Renforcée (CPIR) sur Saône.
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Cet engagement s'est traduit par:
la participation à la construction de ces ouvrages à hauteur de 3 I % du coût des travaux,
la prise en charge du plate-formage et des viabilités des parcelles d'assise,
l'acquisition des terrains, pour les CIS de Chalezeule et le CPIR du Marais de Saône que le
Grand Besançon a cédé au SDIS du Doubs à l'euro symbolique.

En termes de financement de cette opération, il est prévu un fléchage à partir du FDPTP.

CLOTURE DE L'AP (CA 2012) i

Mont;mt Ap·CP
Réalisé 2008 Réalisé 2009 Réalisé 2010 Réalisé 2011 Réalisé 2012Chapitre Objet

à partir de 2008

DEPENSES

204 Subvention 5504212,89 C C I 267546 3 202084 I 034583

21 acquisitions foncières 319011,66 31901 C

23 travaux 736824,98 C 76582 437 154 223089

TOTAL 6560 049,53 319012 76582 I 704700 3425173 I 034582,81
RECETTES

TOTAL 6559 948,53 319012 76582 I 704700 3425 173 1034481,81

13 FléchageFDPTP 6559847,53 31901 7658 I 70470( 3425173 1034381

21 Remboursements frais de notai res 101.00 101

160u023 emprunt ou autofinancement 101,00 ( ( 0 (

Taux de couverture par financement CAGB 0% 0% 0% 0% 0% 0%

Mme MENETRIER et MM. SAULIEU, FOUSSERET et MARTIN ne prennent pas part au vote.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la clôture
des AP:

opération «Capitalisation de la SEM d'Immobilier d'Entreprises (SEM IE) du
Grand Besançon »,

opération «Aires d'accueil des gens du voyage - Terrains

opération « Financement des casernes ». _

Rapport adopté à l'unanimité:

Pour: 109
Contre: 0
Abstention: 0

Préfecture de 1 ~ .~ a Kéglon Franchit Préfecture dOe COmté
v : ..,'j •. r C u oubs
'- 0"tr6le de légalité

Reçu le
- " JUIL. 2013
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